
































Tableau récapitulatif des espèces classées susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD) en Savoie 

 ESOD en Savoie Lieux où les ESOD sont classées en Savoie
Périodes de
classement

Modalités et consignes particulières pour la destruction

ESPECES DU
GROUPE 1

Classées par Arrêté
ministériel du 2
septembre 2016

Chien viverrin,
Ragondin, Raton

laveur, Vison
d'Amérique, Rat

musqué, Bernache
du Canada. 

Tout le département

Chien viverrin, vison d'Amérique et raton laveur : piégeables toute l'année en tout lieu.
Destruction à tir hors période de chasse : autorisation individuelle du préfet. Ragondin et rat
musqué peuvent être piégés toute l'année, détruits à tir, déterrés. La  Bernache du Canada
peut être détruite à tir entre la date de clôture spécifique de cette espèce et le 31 mars sur
autorisation du préfet. Le tir s'effectue à postes fixes matérialisés à main d'homme, le tir dans
les nids et le piégeage sont interdits.
Dans les secteurs où la présence de la loutre ou du castor d’Eurasie est avérée l’usage des
pièges de catégorie 2 et 5 est strictement interdit sur les abords des cours d’eaux et bras
morts, marais, canaux, plans d’eaux et étangs, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive.

ESPECES DU
GROUPE 2

 Classées par Arrêté
ministériel

du 3 août 2023

Corneille noire,
renard

Renard : Ensemble du département

Corneille noire : Cantons

Aix  Les  Bains  1-2,  Albertville  1-2,  Bugey-
Savoyard, Chambéry 1-2 et 3, La Motte Servolex,
Pont  de  Beauvoisin,  Montmélian,  La  Ravoire,
Saint Alban Leysse, Saint Pierre d’Albigny, Ugine

 

Triennal 
(2023-2026)

Le renard ne peut être détruit qu’à tir ou par piégeage, toute l’année. 
Il peut être détruit à tir sur autorisation individuelle du préfet entre la date de clôture générale
et le 31 mars au plus tard et au delà du 31 mars sur des terrains consacrés à l'élevage avicole.
Les destructions par tir et piégeage du renard, effectuées en application du présent arrêté sons
suspendues  dans  les  parcelles  où  les  opérations  de  lutte  préventive  chimique  contre  les
surpopulations de campagnols sont mises en œuvre en application de l’arrêté du 14 mai 2014
susvisé, et ce pendant la durée de ces opérations de lutte préventive.

La corneille noire peut être détruite à tir entre la date de clôture générale de la chasse et le 31
mars au plus tard. Cette période peut être prolongée jusqu'au 10 juin lorsque l'un au moins
des intérêts mentionnés à l'article R. 427-6 du code de l'environnement est menacé entre le 31
mars et le 10 juin et jusqu'au 31 juillet pour prévenir des dommages importants aux activités
agricoles, sur autorisation individuelle délivrée par le préfet et dès lors qu'il n'existe aucune
autre solution satisfaisante. Le tir dans les nids de cette espèce est interdit.
La corneille noire peut également être piégée toute l'année et en tout lieu. Dans les cages à
corvidés,  l'utilisation d'appâts carnés est  interdite sauf en quantité mesurée et  uniquement
pour la nourriture des appelants.

ESPECES DU
GROUPE 3

 Classées par Arrêté
préfectoral annuel
du 25 juin 2024

Lapin de garenne,
Sanglier. 

Lapin de garenne : Ensemble du département 

 Sanglier : Ensemble du département 

1er juillet 2024
au 30 juin 2025

Le lapin de garenne peut être détruit à tir sur autorisation individuelle du Préfet du 17 août
2024 jusqu’à la date d’ouverture générale de la chasse et de la fermeture générale de la chasse
au 31 mars 2025.
 Il peut être piégé toute l’année en tout lieu. Il peut être capturé à l’aide de bourses et de furets
toute l’année et en tout lieu sur autorisation préfectorale individuelle. 
Il peut être chassé au vol  sur autorisation individuelle du Préfet de la fermeture générale de la
chasse au 30 avril 2025.

Le sanglier peut être détruit à tir entre la date de clôture générale de la chasse et le 31 mars
sur  autorisation  préfectorale  individuelle.  Le  piégeage  du  sanglier  est  autorisé  par  arrêté
préfectoral de destruction administrative uniquement.


